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Trente-sixième Session ordinaire de la Conférence de l’Union, 18 et 19 février 2023, Addis-Abeba, Éthiopie 

DÉCISION SUR LE RAPPORT DE S.E. M. MACKY SALL, PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL, RELATIF À L’OCTROI D’UN SIÈGE 

À L’UNION AFRICAINE AU SEIN DU G20 
 

La Conférence,  
 

1. SALUE le leadership de S.E. Monsieur Macky SALL, Président de la République 
du Sénégal et Président sortant de l’Union africaine, pour son excellente initiative 
portant sur la demande d’octroi d’un siège à l’Union africaine au sein du G20 ; 
 

2. LE FÉLICITE vivement pour son engagement, son vibrant plaidoyer et les efforts 
inlassables qu’il a déployés à cet égard en vue d’offrir à l’Afrique la possibilité de 
siéger de plein droit au G20, de défendre ses intérêts et de contribuer à la 
promotion d’une gouvernance politique, économique, financière, mondiale plus 
juste et plus inclusive ;   
 

3. SALUE les invitations adressées depuis toutes ces années par le G20 à l’Union 
africaine à prendre part à ses sessions et SE FÉLICITE de la participation 
régulière et de qualité des pays assumant la présidence de l’Union africaine 
auxdites sessions ; 
 

4. RECONNAÎT l’importance du G20, en tant que principal cadre de concertation 
économique, commerciale et financière internationale au service de la croissance 
et du développement durable ;  
 

5. RÉAFFIRME la nécessité d’une meilleure prise en compte de l’Afrique, comme 
partie prenante à part entière des processus décisionnels sur la gouvernance 
politique, économique, financière, sécuritaire, environnementale et sanitaire 
mondiale ; 
 

6. REMERCIE vivement les partenaires, membres du G20, qui ont déjà exprimé leur 
soutien à la candidature africaine pour l’octroi d’un siège à l’Union africaine au sein 
du G20 et INVITE tous les autres membres du G20 à appuyer cette candidature ; 
 

7. DEMANDE à tous les États membres de se mobiliser pour faire prospérer une telle 
initiative ; 
 

8. DÉCIDE que le président en exercice de l’Union africaine assisté par le Président 
de la Commission représentera l’Union africaine au sein du G 20 ;  
 

9. DEMANDE à S.E. M. Macky SALL, en étroite collaboration avec le président en 
exercice de l’Union africaine, de poursuivre, avec le soutien de la Commission, le 
plaidoyer pour l’octroi effectif d’un siège à l’Union africaine au sein du G20, lors du 
prochain Sommet du G20. 


